
r'"t 
!---

t,/.",.,..! 
Traduction non officielle 

DEC L A RAT ION 

du Hinistre XUAN THUY, Chef de la Delegation 

du Gou'Ternement de la Republique Democratiqua du Vietnam, 

a la l64eme seance pleniere de la Conference d" Paris 

sur le Vietnam (26 octobre 1972) 

Mesdames et messieurs, 

Dans les negociations de paix sur le probleme 'TietnaDien, 

le Gouvernement de la Republique Democratique du Viet YaIr, a 

manifeste sa bonne vOlonte a un d:egre maximal. Fisemble avec 

le Gouvernement Revolutionnake Provisoire de la Rebpublique 

du Sud Viet Nam nous n'avons cesse de faire des efforts pour 

aboutir a une solution satisfaisante pour toutes les parties. 

C'est dans cet esprit que le GRPRSV et le Gouvernement de la 

Republique Democratique du Vietn&~ ont avance a cetto tribune 

de nombreuses initiatives de paix. Nous approuvons et soutenons 

sans reserve la Declaration du 11 septembre 1972 qUi est la 

derniere propostion du GRPRSV. Cette declaration, parce qu'elle 

exprime une postion correcte ainsi qu'une fayonealiste at 

flexible de solutioner 10 probleme, beneficia de l'accuail favo­

rable de largos secteurs de l'opinion mondiale, y compris 

l'opinion americaine. 

Avec l' accord total du GRPRSV, le Gouvernerrcnt de la RDV 

a engage dos rencontres privees avec le Gouvernement des Ltats­

Unis dans le but de reglor pacifiquement 10 problcme vietnarnien. 

J'1ais, apres quatre annees, jusqu' enseptenbre 1972, los negocia­

tions sur le probleme vietnamien n'ont pas encore abouti a des 

resultats. 

Pour promouvoir los progres dans les negociations, la partie 

de la RDV a avance une initiative extrememcnt importante a la 
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rencontre privee du 8 octobre 1972: presenter le projet de 

1,HAccordsur la Cessation de la Guerre et le Rotablisscment 

de la Paix au Vietnam" et proposcr que le GouvernelI'Gnt de la 

RDV, avec l' accord du GRPRSV, et le Gouvernm:lGnt des .8tats­

Unis, avec l'accord du GouverncDent de la Republiqu6 du Viet­

nam, s'entendent pour signer cet accord vers le milieu du moi~ 

a' octobre en vue de retablir rapideDent la paix au Vietnarr,. 
, , , 

Selon C6 projet d'Accord, le probleBe vietnamien sera regle en 

deux etapes comme l'a souhaite la partie americaine a plusieura 

reprises. En premier lieu, cesser la guerre sur toute l'etenduG 

du Vietnam, realisar 1e cessez-le-feu au Sud Viotnarrl, ffi<3ttre 

fin a tout engagement mili taires des :Z:tats-Unis au Sud Vietnara, 

retiror du 3ud Vietnam toutas las troupes des ~tats-Unis et des 

autres pays etrangers allies aUK :":tats-Unis et a l' adIT'.inistra­

tion de Saigon, proceder a la remiE13 de toutos les persounes 
, , 

capturees et detenues de toutes lGS parties, se lI'ettre d'accord 

sur les principes de realisation au droit d' auto-deter'.ilnation 

de la population sud-vietnamiGnne. Pendant de temps, los deux 

parties au Sud Vietnam regleront ensemble les question interieures 

du Sud Vietnam dans les trois Dois qUi suivront 10 cessez-1G -feu. 

Du cessez-le-feu jusqu'a la formation d'un ~ouvernement issu 

des elections librGs et democratiques, los de1L'C adClinistrations 

existant actuellement au Sud Vietnam entreront en consultations 

pour realiser le droit d'auto-determination de ilia population 

sud-vietn~mieune, realiser la concorde nationale, gar~ntir 

l'exercice des libertes dGmocratiques pour la population sud­

vietnamienne, et etablir un pouvoir de concorde nationale Qui 

aura pour tache d'activer los parties sud-vietnamiennes a 
executer los accords conclus et d'organiser les elections 

, , 
generales au Sud Vietnal::. 

I,' ini tiative susmentionnee du Gouverne!'1ent de la RDV a 

permis aux negociations sur le probleme vietnamien, dont les 
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travaux trainent en longueur depuis quatre ans, de s'engager 

dans la voie d' un reglm'1'~nt. La partie a.r:lericaine elle-meme 

a reconnu quo le projet d' "Accord sur la cessation de la 

guerre et le Retablisseoent de la Paix au Viotnam" prcsente par 

la partie de la RDV est un rlocument extrement inportant et 

fondamental, qui ouvre la voie vers un reglement rapide. 

Les negociations ont abouti a un accord et a la fixation 

d'une date pour la signature de l' "Accord sur la Cesation 

de la guerre et le Retablissmment de la Paix au Vietnanl", mais 
... '. . , ... , il est a regretter que :p la partie amerlcalne a c!wrche a creer 

des oBstacles pour ne pas realiser les accords convonus entre 

les deux parties. Pendant ce temps, face a l'opinion, la partie 

aIDericaine veut faire croire qu'elle serait en train de faire 

tout son possible pour regler pacifiquement le probleme viet­

namien, et que la guerre approcherait de la fin. 

C'est pourquoi, le 26 octobre 1972, le Gouvernerent de la 

RDV se trouve dans l'obligation de publier une declaration sur 

l'etat des negociations sur le probleme vietnamien pour permettre 

a l'opinion de connaitre la verite. 

Nous donnons ci-dessous les principaux passages de cette 

declarations: 

".t.pres plusieurs jours de negociations, le 17 octobre 1972, la 

Republique Democratique du Vietnam et les Btats-Unis sont parve­

nus a un accord sur la presque totalite des :p questions sur la 

base du projet d'accord de la Republique Democratique du Vietnam. 

Le desaccord persistai t seulement sur deux questions. I'a partie 

de la Republique Democratique du Vietna.r:l, animee de sa constante 

bonne volonte, a fait tout son possible pour eliminor les derniers 

obstacles, et finalem8nt a accepte les propositions aTIericaines 

sur les deux derni'res questions restantes de l'bccord. Dans son 

message du 20 octobre 1972' adresse au Prerr.ier Tlinis tre de la 

RDV, le President des Etats-Unis apprecie la bonne vOlonte de la 

RDV et reconnai t que le texte de l'l~ccord peut etre considers 

comme acheve. toutefois, dans le meme message, le President des 

~tats-Unis 
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soulev" un cGrtain nombre de questions complexes. Lo Gouverne­

ment de la Republique Democratique du Vietnaru, soucieux de mettr" 
, , , . I 

rapidement fin a la guerre et de retablir la paix, a preclse son 

point de vue sur ces quostions. Dans son m8ssage du 22 octobre 

1972, Ie President des IItats-Unis s'est montre satisfait des 
, . D' explications fournies par l~ Gouvernement de la Republlque emo-

cratiquo du Vietnam. En consequence, s. la date du 22 octobre 

1972 le texte de l'Accord a ete acheve. 

Les questions essentielles de l'Accord convenu ontre les 

d"ux parties peuvent se resumer COllEJe suit: 

1) Les Etats-Unis respectent l'indepandance, la souv8rainete, 

l'unite et l'integrite tcrritoriales du Vietnam consacr~8s par 

les A~cords de Geneve de 1954. 

2) 24 heures apres la signature de l'Accord, le cessez-le-feu 

sera realise dans tout J8 Sud Vi p.tnam, les :Jtats-Unis cCisseront 

toutes 18s activites militaires, cesseront les bombardeG"nts et le 

;-c'inage au Nord Viotnam. Les )Citats-Unis retiroront du Sud Vietnam 

dans un delai de 60 jours la totalite dos trouPGs at du porsonnel 

mili taire des Btats-Unis et des pays etrangers allies a'.L'C :2tats­

Unis Gt a la Republiqu8 du Viotnaln. I,es deux parti8s sud-viet­

naLliennes ne sGront pas autoris88s a accepter l' introduction au 

Sud Vietnam de troup8s, c.e consoillers mili taires et (leu pGrsonnol 

militairo, G' armements, de munitions, ot du materiel de guerre. 

Los ddUX parties sud-viotnaniennes Seoront autorisees a procader 

a des remplacGl'lents pcriodiaues des armaments, des L1uni tions ct 

d "LJ. t'· 1 d . t 't'" 1 / ... !2a (,;r~c "8 g'lerre qu~ B.uron e 8 uses ou enQOImnageS apros 

1e c8ssez-lo-feu, sur la bas8: nombre pour nombre, de nemes carac­

t8risti~ues ot proprietcs. Les Btats-Unis ne poursuivront pas leur 

engagoElont militaire au .sud Vietnam, et s'abstiendront e'intorvenir 

dans ses affaires interioures. 

3) Remise de toutes los porsonnes capturees et dat:mu8s des 

differ,mtes parti.es paralJ),L;mGnt aU retrai.t Ofm troupes an"~rtcRines. 
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4) LOlS principes pour la realisation du droit d'auto­

doterrdnation de la population sud-vietnaPi~nn6 sont les sui­

vants: la population sud-vietnacionne d6 cide elle-neme c2e l'ave­

nir politique du Sud Vietnam, par la voie des clsctions g0nerales 

veri table'~ant libres at donocratioues sous surveillance intGrna­

tionale ; lGs fJtats-Unis ne s' engagent a aucune tcmdanc:; jJoli tique 

ou a aucune personnalite politi que au dud Vietnam, et ne cLerctGnt 

pas a imposer un gouvernGrl1~nt pro-americain a Saigon; real-iser 

la reconciliation et la cOI'.corCi.e nationales; garantir l'exarcice 

des libE.'rtes d8f.locratiques de la population; etablir un0 struc­

ture de pouvoir nornmee Conseil National de reconciliation et de 

con cor de nationales a trois conposantes og81es pour activer le 

GouvernCllcmt Revolutionnaire l?rovisoire de la Republique du dud 

Vietna!!l et le Gouvernerwnt de la Hepublique du Vietnam a executer 

les accords conclus et pour organiser 10lS elections gsn5rales, 

et les deux parties sud-vietnamiennes entreront en consultations 
, ' , h 1 . f' . pour 1 etablissement des conseils aux ec, eons In orloures; 

la question des forces armees vietna~iennes aU Sud Vietnam sera 

reglee par les deux parties sud-vietnamiennes da;.'1s l' esprit 

de reconciliation et de concorde nationales, d'eg81ite et de 

respect mutuel, sans ingerence etrangere, conformement a la situa­

tion d'apres-guerre; parni les questions soumises aUX discussions 

entre les deux parties sud-vietn~~iennes figurera celle portrrnt 

sur les mesures de reduction etes effectifs C.0S forces 8.rWJeS des 

deux parti6s et sur la demobilisation dc;s effectifs r0c1uits; les 

deux parties sud-vietnaniennes conclueront un accord sur les 

questions interieures du Sud Viet Nam le plus tot pOGsible et 

ouvreront de leur mieux pour realiser cette tache dans un d01ai 

de trois ;:nois a cO!;}pter de l' entree en vigueur du cessez-le-feu. 

} ' V' t '81'" , 5 La reunification du 18 nam s6ra r8 lSGe pas a pas par aes 

moycns pacifiques. 
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6) II sera cree une Commission militaire I!lixte quadripartite, 

nne COTl1!rd ~sion I:lili taire mtxte bipartite comprenant les d8UX 

par Ll_oA £"\n,l-~v; AT.l1.FI.mienn es. 

11 sera cree une Commtssion 1nternati"nale de Controle 

et de Surveillance. 

11 sera convoque une Conference internationa~e sur le 

Vietnam dans un delai de trente jours a compter de la si€llature 

de cet Accord. 

7) Le Gouvernement de la Republique D8~ocratique du Vietn~~, 

18 Gouvernement Revolutionnaire Provisoire de la Republique du 

Sud Vietnam, le Gouvernement des Etats-Dnis d'Amorique et le 

GouvsrneDont de la Republioue du Vietnarn rs,spectont strictenent 

les droits nationaux fondac,entalV( des peuples du Carr:bodge et du 

I,aos consacres par les Accords de Ganove d,~ 1954 sur l' Indochins 

et les Accords de Genev," de 1962 sur le Laos, a savoir l' inde­

pendance, la souverainete, l'unito et l'integrite territoriales 

de cos deux pays. Les GouverneTI18nt susmentionn3S respectent la 

neutrali te du Ca'llbodge et du Laos. Le Gouvernernent de la R. D. V. 

le Gouvernemont Rev61utionnaire Provisoire da la Republique 

du Sud Vietnarl, le Gouvernement des Etats-Dnis d' AneriquG et 1 e 

Gouvernem'.nt do la Republique du Vietnam s' engagent a TIe pas 

utiliser le territoire du Cambodge et du Lao" pour porter att'linte 

a la souv8rainete et a la securi te d' autres pays. 

Les pays etrangers cesseront toutes leurs activi tos !Yiili taires 

aU Laos et au Cambodge, retireront de ces deux pays toutes leurs 

troupes, tous conseillers m-L.l ita iros et personnel c:rili tairo, tous 

arrllT:1ements, munitions et materiel de [1:uerre st s' abstiendront 

dG les y reintroduire. 

Les affaires interieurGs au Cailibodge et du Laos seront reglees 

par leur peuple respectif, sans ingerence etrangere. 

Les questions concernant les trois pays d'1ndochine seront 
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reglo6s par les perties indochinoises sur la base du respect 

Butuel de l'independance, de la souverainete, de l'in~{grite 

territoriale, et sans ingerence dans IGS affaires int6deures de 

chaque pays. 

8)La cesation de la guerro et le retablisslJi:lent de la paix 

au Vietnam creeront des conditions pour l'etabliss3Bent de rapports 

nouveaux, d'egalite et d'ava'ntagss reciproques, entre la Repu­

blique Democratique du Vietna.'ll et lcs 1tats-Unis. l,es Etats-Unis 

contribueront a panser les blossures de guerre et a l'oeuvre 

d'edification d'apres-guGrre en Republique Democratique du Viet­

nam et dans toute l'lndochine. 

9) Cet Accord entrera en vigueur a partir du jour de sa 

signature. Toutes les parties interessees executeront stricte­

mont cet accord. 

Les deUE parties se sont egalement convsnues sur 10 caLm­

drier pour la signature de l'Accord. Le 9 octobr3 1972, sur pro­

postion de la partie anericaine, les deux parties S3 sont misGS 

d'accord sur les points suivants: 10 18 octobre 1972, les Etats­

Unis CGsseront les bombarde~ents et le minage au Nord Vietnam; 

le 19 octobre 1972 los deux parties parapheront l'Accord a Hanoi; 

le 26 0 ctobre 1972 les lhnistros des Afaaires Btrangeres des deux 

pays procederont a la signature officielle de l' Accord a Paris. 

I,e 11 octobre 1972, la partie aJ'lericaine proposai t de modi­

fier le calendrier comme suit: le 21 octobre 1972, les Etats­

Unis CGssoront les bO'nbard ements et le min age au ii~ord Vietnam; 

le 22 octobre 1972, les deux partios parapheront le texte de 

l' Accord a Hanoi. le 30 octobre 1972, los T'.inistres des Affaires 

Etrangeres dQ3 deux pays proccdront a la signature officielle de 

l' Accord a Paris. I'a partie de la RDV a donne son consentement 

au nouveau calendrier propose par la partie ~ericaine. 

Le 20 octobre 1972, la pax·tie americaine, sous le pret8xte 

de points litigieux, proposait do nouveau un autre calendrier: 

le 23 octobre 1972, les Etats-Unis CGssoront IGS borr:bard8ments 
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et Ie minage 9U l:ord Vietnan:; Ie 24 octobre 1972, les deux parties 

parapr"eront le texte de l'Lccord a Hanoi; Ie 31 octobrs 1972, 

les I":inistres des Affaires Ltrangores des deux pays procederont 

a la signature offici211e de I' Accord a :Faris. Lalgre los 

modifications repeteos de la partie americaine sur les points 

deja convenus, la partie de la llDV, faisant preuve e.e bo=e 

volonte, a donne son consentement a la nouvelle propostion ams­

rjcaine, en precisant toutefois que la partie americaine devra e~ 

s'abstenir d'avancer d'autres pretextes pour modifier Ie calen­

drier deja convenu. 

Zn consequence, Ie 22 octobre 1972, la partie (Ie la RDV et 

la partie alnericaine se sont n.ises d' accord sur le texte inte­

gral de l' "Accord sur la Cessation de la Guerre et le Retablis-
, '1-sGment de la Faix au Viet Nam" ot sur 18 calendrier a rea lser 

POtIT pro ceder a la signature officielle de l'Accord Ie 31 octobre 

J 972. ~lanifesteT",ent les deux parties ont abouti a un Accord 

d 'une signification extrEh~eIQEmt importante, repondant ainsi aUX 

aspirations du peuple viotnamien, du peuple americain et des 

peuples du monde. 

Cependant, Ie 23 octobre 1972. la partie acericaine, contrai­

roment a ses engagements, parlait dGS difficultSs rsncontrees 

a Saigon et exigeait la poursuite des negociations pour regler 

de nouvelles questions, tout Gn s t abstenant d' aborder la question 

de la realisation de tout ce qui a ete convenu s€lon 10 calen­

drier etabli d'accord parties. Cet acte de la partie americaine 
, 

a provoque une situation d'une gravite extreme, et constitue une 

menace pour la signature de l'''Accord sur la C8ssation de la 

Guerre et Ie RetablisseI:1ent de la Paix au Vietnar:t Ii. 
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Ie 0 n • rl~ t dif"" I " t ' 
J "J oOl-uJ_&-3n (1_01) 1 t:e 8 x-pn u(Y1.rtL'e13.R· a Saigon ne son qu un , , 

pretex'Ge pour retarder la realisatj.o[J. d."" <>n,c;age::J.ents FcriB par 

les Etats-Unis, car il est notoire que ce sont les Etats Unis 
qui ont cree l'adLdnistration de Saigon et qui l'entretiebbent. 

Cette adilinistration, avec une ar2ee de meroenaires equipee et 

payee par Washington, est un instrument pour la realisation de 

la politique de "vietnamisation" de la guerre et de la politique , . 

neocoloniale des Etats Unis, en violation des droits nationaux 

de la population sud-vietnahlienne; un instru2ent pour saboter 
tout regleuent pacifique du probleme vietD1JLden. 

La situation susillentionnee deuontre que l'adLlinistration 

Nixon, loin d'adopter une attitude serieuse et de bonne vo10nte 

dans les negooiations pour uettre fin 8 la guerre et retab1ir 

la paix au Vietnam, ne cherche qU'8 prolonGer ces neGociatj_ons 

pour donner Ie clmnge 8 l'opinion et ca20ufler sa tentative de 

ulaintenir l' adLlinistration fantoohe de Saigon, en vue de pour­

suiv.ce la Guerra d'agression au Vietnam et en Indochine. Devant 

Ie peup1e oclericaj_n et les peuples du L1onde, 1 'adLlinistration 

Nixon est tenue responsable du retard apporte [, la signature de , 
1 Accord et de la pro1ongotion de la guerre au Vietna!:l. 

Le GouverneLlent de la RejJublique Deuooratigue du Vietnan 

estiL!e qu'il est .de son devoir d'infor~C1er de l'etat actuel des 

rencontres privees entre la Republique Der.locratique du Vietnar.l 

et les Etats Unis pour perLettre aux coupatriotes lOt coubattants 

dans tout Ie pays, aux peuples du Bonde et au peuple a:.lericain 
" '.' "A. de conna~tre 1a verJ_te. Ges infor2ations sont dons 1 interet de 

1 "t rt t ," ,. ," ~" 't t a pa~x e ne po en aucun pr6Ju<llce aux negoclauJ_Ons, e an-
, . '.' rt donne que 1es deux part~es se sont deJa convenues du tex e de , , ., , 

1 .... ccord et de 1a dote de sa s~Gnature. En fa~sant etat de la 
"t t" t"' , b1' I' Sl ua lon susr.len -~onnee., Ie Gouverneuent de la Repu ~que 'euo-

cratique du Vietna!:l respecte 1es engageuents intervenus entre 
1a Repub1ique De!.locratique du Vj_etnau et les Etats-Unis, guo 'aucune , 
partie ne pourra r.loill_fier Ie texte de 1 Accord convenu et que 

la signatlu'e de l' Acr:orii :'l.ll"L"a lieu Ie 31 Octobre 1972. 
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Le G:lllVerne .. lent de la R€publiclIJ.e D€clOcratique du Vietnau denonce 

vi50ureuse~~lent le LlanqU€ de bonne vOlonte et de serj_eux de 

l' adl.linistration Nixon. Le Gouverne:.!ent de la Repub1ique D€LlOCra­

tique du VietnaLl exiGe ferLleuent du Gouverne:~ent des EtDts-Unis 

", , , . 
qu ~1 reponde a la bonne volonte du GouvernL£nt de 18 Republ~que 

DeLlocratiquEl du Vietna.Ll, respecte correete·olent les en{3aGe:Jents 

pris et accepte de siSl~er 1 'Accord convenu le 31 Octobre 1972, 

tt .' 1 ,.. 't b-· 1 . V· t 
P:lur we re f~n 8. 8. Guerre e .. re a J.~r a pa~x au ~e naLl, 

contribuer elU renforcewent de 1a paix en Asie at dans le Llonde, 

et repondre ainsi aux aspirations du peuple vietnar.lien, du peuple 

'. . t d al'.l€rJ...ca1.n e es peu.ples du .L~nd€. 

Mesda.des et :.lessieurs, 

1 , '.' , 1 ,... du t' t d 1 
CO::Jlle a prec~se la dec a:::,a~~on uouvernec.len e a 

Republique D~l.iOCratique du Vietnau, ces inforuations sont dans 

1 'interet dG 10 pDix et ne portent aucun prejudice aux n~co­

ciDtions. 

11 est uanifeste qu'3 1 'heure actuelle toutes les con-

. . , . , 1 . d t 1 bl' . t 
dit~ons sont reun~es pour res er rap~ eLlen e pro eLle v~e -

naLlien et retablir iuc!ecliate·:.lent la paix. La question qui se 

pose est celle ci : que 1 'adLlinistration Nix:ln realise i!2..1e­

diateuent les accords intervenus entre la Republique DeLlocra­

tique du VietnaLl et les Etats-Unis. 

, " , 
IT iuporte quel pretexte avance par la partie a:lericaine 

pour retarder 10 siGnature d'un accord de paix ne peut tenir 

debout devant la lOGique ; par contre il constitue une preuve 

de plus que l'aduinistration Nixon parle de paix tout en pour­

suivant la Guerre.l. 


